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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES

Décret no 2005-511 du 11 mai 2005 portant publication de la convention no 179 de
l’Organisation internationale du travail concernant le recrutement et le placement des gens
de mer, adoptée à Genève le 22 octobre 1996 (1)

NOR : MAEJ0530017D

Le Président de la République,
Sur le rapport du Premier ministre et du ministre des affaires étrangères,

Vu les articles 52 à 55 de la Constitution ;
Vu la loi no 2004-146 du 16 février 2004 autorisant la ratification des conventions de l’Organisation

internationale du travail no 163 concernant le bien-être des gens de mer, en mer et dans les ports, no 164
concernant la protection de la santé et les soins médicaux des gens de mer, no 166 concernant le rapatriement
des marins, no 178 concernant l’inspection des conditions de travail et de vie des gens de mer, no 179
concernant le recrutement et le placement des gens de mer, no 180 concernant la durée du travail des gens de
mer et les effectifs de navires, no 185 concernant les pièces d’identité des gens de mer (révisée) et du protocole
relatif à la convention no 147 concernant les normes minima à observer sur les navires marchands ;

Vu le décret no 53-192 du 14 mars 1953 modifié relatif à la ratification et à la publication des engagements
internationaux souscrits par la France,

Décrète :

Art. 1er. − La convention no 179 de l’Organisation internationale du travail concernant le recrutement et le
placement des gens de mer, adoptée à Genève le 22 octobre 1996, sera publiée au Journal officiel de la
République française.

Art. 2. − Le Premier ministre et le ministre des affaires étrangères sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 11 mai 2005.

JACQUES CHIRAC

Par le Président de la République :

Le Premier ministre,
JEAN-PIERRE RAFFARIN

Le ministre des affaires étrangères,
MICHEL BARNIER

(1) La présente convention est entrée en vigueur le 27 avril 2005.

C O N V E N T I O N No 179

DE L’ORGANISATION INTERNATIONALE DU TRAVAIL CONCERNANT LE RECRUTEMENT
ET LE PLACEMENT DES GENS DE MER, ADOPTÉE À GENÈVE LE 22 OCTOBRE 1996

La Conférence générale de l’Organisation internationale du Travail,
Convoquée à Genève par le Conseil d’administration du Bureau international du Travail, et s’y étant réunie

le 8 octobre 1996, en sa quatre-vingt-quatrième session ;
Notant les dispositions de la convention sur le contrat d’engagement des marins, 1926 ; de la convention sur

la liberté syndicale et la protection du droit syndical, 1948 ; de la convention et de la recommandation sur le
service de l’emploi, 1948 ; de la convention sur le droit d’organisation et de négociation collective, 1949 ; de la
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recommandation sur l’engagement des gens de mer (navires étrangers), 1958 ; de la convention concernant la
discrimination (emploi et profession), 1958 ; de la recommandation sur l’emploi des gens de mer (évolution
technique), 1970 ; de la convention sur l’âge minimum, 1973 ; de la convention et de la recommandation sur la
continuité de l’emploi (gens de mer), 1976 ; de la convention sur la marine marchande (normes minima),
1976 ; de la convention sur le rapatriement des marins (révisée), 1987, et de la convention sur l’inspection du
travail (gens de mer), 1996 ;

Rappelant l’entrée en vigueur, le 16 novembre 1994, de la Convention des Nations Unies sur le droit de la
mer, 1982 ;

Après avoir décidé d’adopter diverses propositions relatives à la révision de la convention sur le placement
des marins, 1920, question qui constitue le troisième point à l’ordre du jour de la session ;

Après avoir décidé que ces propositions prendraient la forme d’une convention internationale, 
adopte, ce vingt-deuxième jour d’octobre mil neuf cent quatre-vingt-seize, la convention ci-après, qui sera
dénommée Convention sur le recrutement et le placement des gens de mer, 1996.

Article 1er

1. Aux fins de la présente convention :
a) l’expression « autorité compétente » désigne le ministre, le fonctionnaire désigné, le service

gouvernemental ou toute autre autorité habilitée à édicter règlements, arrêtés ou autres instructions ayant force
obligatoire en matière de recrutement et de placement des gens de mer ;

b) l’expression « service de recrutement et de placement » désigne toute personne, société, institution,
agence ou autre organisation du secteur public ou privé exerçant des activités relatives au recrutement des gens
de mer pour le compte d’employeurs ou au placement de gens de mer auprès d’employeurs ;

c) le terme « armateur » désigne le propriétaire du navire ou toute autre entité ou personne, telle que
l’armateur gérant, l’agent ou l’affréteur coque nue, à laquelle l’armateur a confié la responsabilité de
l’exploitation du navire et qui, en assumant cette responsabilité, a accepté de s’acquitter de toutes les tâches et
obligations afférentes ;

d) l’expression « gens de mer » désigne toute personne remplissant les conditions pour être employée ou
engagée, à quelque titre que ce soit, à bord de tout navire de mer autre qu’un navire d’Etat affecté à des fins
militaires ou à des activités non commerciales.

2. Dans la mesure où elle le juge réalisable, après consultation des organisations représentatives, selon le cas,
des armateurs à la pêche et des pêcheurs ou des propriétaires d’unités maritimes mobiles au large des côtes et
des gens de mer employés sur ces unités, l’autorité compétente peut appliquer les dispositions de la convention
aux pêcheurs ou aux gens de mer employés sur les unités maritimes mobiles au large des côtes.

Article 2

1. Rien dans les dispositions de la présente convention n’est censé :
a) affecter la possibilité pour tout Membre d’assurer un service public gratuit de recrutement et de

placement pour les gens de mer dans le cadre d’une politique visant à répondre aux besoins des gens de mer et
des armateurs, que ce service fasse partie du service public de l’emploi ouvert à l’ensemble des travailleurs et
des employeurs ou qu’il agisse en coordination avec ce dernier ;

b) imposer à tout Membre l’obligation d’établir un système de services de recrutement et de placement
privés.

2. Lorsque des services de recrutement et de placement privés ont été établis ou doivent l’être, ils ne
pourront exercer leur activité sur le territoire d’un Membre qu’en vertu d’un système de licence, d’agrément ou
d’une autre forme de réglementation. Un tel système devra être établi, maintenu, modifié ou changé seulement
après consultation des organisations représentatives des armateurs et des gens de mer. La prolifération
excessive de ces services de recrutement et de placement privés ne devra pas être encouragée.

3. Rien dans les dispositions de la présente convention n’affecte, en ce qui concerne le recrutement et le
placement des gens de mer, le droit d’un Membre d’appliquer sa législation aux navires qui battent son
pavillon.

Article 3

Rien dans les dispositions de cette convention ne saurait porter atteinte de quelque manière que ce soit à la
faculté des gens de mer d’exercer les droits de l’homme fondamentaux, y compris les droits syndicaux.

Article 4

1. Tout Membre doit, par voie de législation nationale ou d’une réglementation applicable :
a) s’assurer qu’aucuns honoraires ou autres frais destinés au recrutement ou à l’emploi des gens de mer ne

sont, directement ou indirectement, en totalité ou en partie, à la charge de ceux-ci ; à cette fin, les coûts
afférents aux examens médicaux nationaux obligatoires, à des certificats, à un document personnel de voyage et
au livret professionnel national ne seront pas considérés comme « honoraires ou autres frais destinés au
recrutement » ;
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b) décider si et dans quelles conditions les services de recrutement et de placement peuvent placer ou
recruter des gens de mer à l’étranger ;

c) spécifier, en tenant dûment compte du respect dû à la vie privée et de la nécessité de protéger la
confidentialité, les conditions dans lesquelles les renseignements personnels sur les gens de mer peuvent être
traités par les services de recrutement et de placement, y compris aux fins de collecte, de conservation, de
recoupements ou de communication à des tiers ;

d) fixer les conditions dans lesquelles la licence, l’agrément ou toute autre autorisation peuvent être
suspendus ou retirés en cas d’infraction à la législation pertinente ;

e) dans le cas d’un système de réglementation autre qu’un système de licence ou d’agrément, préciser les
conditions dans lesquelles les services de recrutement et de placement peuvent exercer leur activité, ainsi que
les sanctions applicables en cas de violation de ces conditions.

2. Tout Membre doit faire en sorte que l’autorité compétente :
a) supervise étroitement tous les services de recrutement et de placement ;
b) n’accorde ou ne renouvelle la licence, l’agrément ou toute autre autorisation qu’après avoir vérifié si les

services de recrutement et de placement concernés remplissent les conditions prévues par la législation
nationale ;

c) s’assure que la direction et le personnel des services de recrutement et de placement pour les gens de mer
sont des personnes convenablement formées et ayant une connaissance adéquate du secteur maritime ;

d) interdise aux services de recrutement et de placement d’avoir recours à des moyens, des procédures ou
des listes destinés à empêcher ou à dissuader les gens de mer d’obtenir un emploi ;

e) oblige les services de recrutement et de placement à prendre des dispositions pour s’assurer, dans la
mesure où cela est réalisable, que l’employeur a les moyens d’éviter que les gens de mer ne soient abandonnés
dans un port étranger ;

f) veille à ce qu’un système de protection, sous forme d’une assurance ou d’une mesure équivalente
appropriée, soit établi pour indemniser les gens de mer ayant subi des pertes pécuniaires du fait que le service
de recrutement et de placement n’a pas rempli ses obligations à leur égard.

Article 5

1. Tous les services de recrutement et de placement doivent, aux fins d’inspection par l’autorité compétente,
tenir un registre de tous les gens de mer recrutés ou placés par leur intermédiaire.

2. Tous les services de recrutement et de placement doivent s’assurer :
a) que tous les gens de mer recrutés ou placés par leur intermédiaire possèdent les qualifications requises et

détiennent les documents nécessaires pour l’exercice des emplois considérés ;
b) que les contrats de travail et les contrats d’engagement sont conformes à la législation et aux conventions

collectives applicables ;
c) que, préalablement à l’engagement ou au cours du processus d’engagement, les gens de mer sont

informés de leurs droits et obligations en vertu de leur contrat de travail et de leur contrat d’engagement ;
d) que les dispositions nécessaires sont prévues pour que les gens de mer puissent examiner leur contrat de

travail et leur contrat d’engagement avant et après leur signature et pour qu’une copie du contrat de travail leur
soit remise.

3. Rien dans les dispositions du paragraphe 2 ci-dessus n’est censé affecter les obligations et la
responsabilité de l’armateur ou du capitaine.

Article 6

1. L’autorité compétente doit s’assurer que des mécanismes et procédures appropriés existent en vue, si
nécessaire, d’enquêter au sujet des plaintes relatives aux activités des services de recrutement et de placement,
avec le concours, lorsqu’il y a lieu, des représentants des armateurs et des gens de mer.

2. Toute plainte afférente aux activités d’un service de recrutement et de placement doit faire l’objet par ce
dernier d’un examen et d’une réponse et, lorsqu’elle n’est pas résolue, être portée à la connaissance de
l’autorité compétente.

3. Si des plaintes concernant les conditions de travail ou de vie à bord des navires sont portées à l’attention
des services de recrutement et de placement, ces derniers transmettront lesdites plaintes à l’autorité dont elles
relèvent.

4. Rien dans les dispositions de cette convention n’affecte la faculté pour les gens de mer de porter
directement toute plainte à la connaissance de l’autorité dont elle relève.

Article 7

La présente convention révise la convention sur le placement des marins, 1920.

Article 8

Les ratifications formelles de la présente convention seront communiquées au Directeur général du Bureau
international du Travail et par lui enregistrées.
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Article 9

1. La présente convention ne liera que les Membres de l’Organisation internationale du Travail dont la
ratification aura été enregistrée par le Directeur général du Bureau international du Travail.

2. Elle entrera en vigueur douze mois après que les ratifications de deux Membres auront été enregistrées par
le Directeur général.

3. Par la suite, cette convention entrera en vigueur pour chaque Membre douze mois après la date où sa
ratification aura été enregistrée.

4. La ratification par un Membre de la présente convention vaudra, à partir de la date de son entrée en
vigueur, acte de dénonciation immédiate de la convention sur le placement des marins, 1920.

Article 10

1. Tout Membre ayant ratifié la présente convention peut la dénoncer à l’expiration d’une période de dix
années après la date de la mise en vigueur initiale de la convention, par un acte communiqué au Directeur
général du Bureau international du Travail et par lui enregistré. La dénonciation ne prendra effet qu’une année
après avoir été enregistrée.

2. Tout Membre ayant ratifié la présente convention qui, dans le délai d’une année après l’expiration de la
période de dix années mentionnée au paragraphe précédent, ne fera pas usage de la faculté de dénonciation
prévue par le présent article sera lié pour une nouvelle période de dix années et, par la suite, pourra dénoncer
la présente convention à l’expiration de chaque période de dix années dans les conditions prévues au présent
article.

Article 11

1. Le Directeur général du Bureau international du Travail notifiera à tous les Membres de l’Organisation
internationale du Travail l’enregistrement de toutes les ratifications et de tous actes de dénonciation qui lui
seront communiqués par les Membres de l’Organisation.

2. En notifiant aux Membres de l’Organisation l’enregistrement de la deuxième ratification qui lui aura été
communiquée, le Directeur général appellera l’attention des Membres de l’Organisation sur la date à laquelle la
présente convention entrera en vigueur.

Article 12

Le Directeur général du Bureau international du Travail communiquera au Secrétaire général des Nations
Unies, aux fins d’enregistrement, conformément à l’article 102 de la Charte des Nations Unies, des
renseignements complets au sujet de toutes ratifications et de tous actes de dénonciation qu’il aura enregistrés
conformément aux articles précédents.

Article 13

Chaque fois qu’il le jugera nécessaire, le Conseil d’administration du Bureau international du Travail
présentera à la Conférence générale un rapport sur l’application de la présente convention et examinera s’il y a
lieu d’inscrire à l’ordre du jour de la Conférence la question de révision totale ou partielle.

Article 14

1. Au cas où la Conférence adopterait une nouvelle convention portant révision totale ou partielle de la
présente convention, et à moins que la nouvelle convention ne dispose autrement :

a) la ratification par un Membre de la nouvelle convention portant révision entraînerait de plein droit,
nonobstant l’article 10 ci-dessus, dénonciation immédiate de la présente convention, sous réserve que la
nouvelle convention portant révision soit entrée en vigueur ;

b) à partir de la date de l’entrée en vigueur de la nouvelle convention portant révision, la présente
convention cesserait d’être ouverte à la ratification des Membres.

2. La présente convention demeurerait en tout cas en vigueur dans sa forme et teneur pour les Membres qui
l’auraient ratifiée et qui ne ratifieraient pas la convention portant révision.
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Article 15

Les versions française et anglaise du texte de la présente convention font également foi.
Le texte qui précède est le texte authentique de la convention dûment adoptée par la Conférence générale de

l’Organisation internationale du Travail dans sa quatre-vingt-quatrième session, qui s’est tenue à Genève et qui
a été déclarée close le 22 octobre 1996.

En foi de quoi ont apposé leurs signatures, ce vingt-deuxième jour d’octobre 1996 :

Le Directeur général
du Bureau international

du Travail,
MICHEL HANSENNE

Le Président de la Conférence,
JAMES HUBBARD
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